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La ministre de la santé, de la jeunesse, des

sports et de la vie associative

A

Monsieur Michel BALLEREAU

Conseiller général des établissements de santé

Je tiens à nouveau à vous adresser tous mes remerciements, ainsi qu'aux services du ministère,
des agences sanitaires et de l'assurance maladie, pour la qualité du travail que vous avez conduit,
en lien étroit avec mon cabinet et en concertation avec les représentants des professionnels de
santé. Le « rapport pour un projet de réforme de la biologie médicale» que vous m'avez remis le
23 septembre dernier, qui a été unanimement salué, témoigne de la rigueur avec laquelle vous
avez mené cette réflexion.

Vous me proposez dans ce rapport des mesures destinées à permettre à chacun d'avoir accès à
une biologie médicale de qualité prouvée, payée à son juste prix, dans un cadre européen. Ces
mesures nécessitent de construire un nouveau socle législatif et réglementaire aftn que la réforme
soit cohérente et structurante pour une approche rénovée de cette discipline médicale.

Comme je vous l'ai exprimé au moment de la remise de votre rapport, ce dernier ne constitue
qu'une étape et il importe à présent de mener au bout cette réforme pour qu'elle soit adoptée et
produise les effets que l'on en attend. Aussi, je vous demande de bien vouloir poursuivre le travail
et de conduire l'action de l'administration pour la mise en œuvre de la réforme de la biologie
médicale, dans l'esprit des préconisations contenues dans votre rapport.

Vous mènerez cette tnlSSlOn en lien avec le directeur général de la santé, la directrice de
l'hospitalisation et des soins, le directeur de la sécurité sociale et le directeur général de la caisse
nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés, dans le respect de leurs prérogatives et de
leurs compétences respectives et en relation étroite et permanente avec mon cabinet. La direction
générale de la santé vous apportera son soutien dans cette coordination jusqu'à la mise en œuvre,
sans préjuger de l'organisation de l'administration pour cette discipline après la fln de votre
tnlSSlOn.

Vous travaillerez en tant que de besoin avec les autres ministères concernés par la réforme.

Vous conduirez, en lien avec mon cabinet, la concertation et l'information auprès des
professionnels de la biologie, des autres professionnels concernés par la réforme, ainsi que de
toute personne, administration, institution ou structure qu'il vous paraîtra nécessaire de consulter.




